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20h30 

Fusion de coopératives 

• Comment la fusion contribue à préserver le 

patrimoine collectif? 

• Quelles sont les craintes des membres face à l’idée 

de fusionner? 

• Comment y arriver? L’exemple de La VISIONNAIRE 
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Fusion de coopératives 

• la mise en commun des besoins 

• la consolidation des actifs 

• l’harmonisation de la vie associative 

 

 

La fusion contribue à préserver le patrimoine collectif par… 
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Fusion de coopératives 

• la peur de perdre le contrôle 

• avoir à payer pour les autres 

• de perdre leur identité et leur histoire 

 

 

 

Les principales craintes des membres face à l’idée d’une fusion sont … 
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Fusion de coopératives 

• Former un regroupement 

• Trouver une ressource externe (consultez les fédés) 

• Agir comme une seule et unique coopérative 

• Se donner une limite dans le temps 

• Se doter d’une vision commune 

 

 

Comment y arriver? L’exemple de La VISIONNAIRE 
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Fusion de coopératives 

• de préserver son patrimoine collectif 

• d’améliorer la qualité de vie 

• d’avoir une vie associative active 

• d’assurer une stabilité dans le temps 

• de rayonner sur son environnement social  

• et de mettre en application les principes coopératifs. 

En résumé la fusion est un moyen économique, simple & efficace…  
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Fusion de coopératives 

Novatrice dans sa croissance, La VISIONNAIRE cible la durabilité et le 

développement du logement coopératif en Montérégie. 

L’autonomie et une vie associative active permettent une qualité de vie 

à la hauteur de l’engagement de ses membres. 

Par la fusion et sa restructuration, La VISIONNAIRE est une alternative 

constructive pour les coopératives d’habitation. 

« Ici, chacun occupe une place » 

Vision de La VISIONNAIRE 
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Fusion de coopératives 


